
O P   V O L .  4 6   N O  4   2 0 2 3  |  1 4

e guide de prévention de l’ASSTSAS, Manipu

la tion sécuritaire des médicaments dange

reux, présente les mesures à mettre en place 

pour réduire le risque d’exposition pour les 

travailleurs. Parmi ces mesures, on retrouve 

la création d’une liste des médicaments dangereux utili-

sés dans chaque établissement pour informer les travail-

leurs des précautions à prendre. Il est de la responsabilité 

du comité de médicaments dangereux de chaque établisse-

ment d’établir cette liste, ce qui représente une charge de 

travail importante. 

Liste du NIOSH
Les établissements doivent se baser 

sur la liste du National Institute for Oc-

cupational Safety and Health (NIOSH) la 

plus récente pour établir la leur. Toute-

fois, certains enjeux sont rencontrés2. 

Certains médicaments sont absents de la 

liste du NIOSH. Le NIOSH évalue unique-

ment les mé  dicaments commercialisés aux 

États-Unis pour utilisation chez l’hu main, 

et les produits biologiques sont exclus de 

cette analyse. De plus, plusieurs années s’écoulent entre 

la commercialisation d’un médicament et son évaluation. 

À titre d’exemple, le NIOSH a publié sa liste provisoire la 

plus récente en 2020 et celle-ci tient compte des médica-

ments commercialisés jusqu’en décembre 2015. La liste 

officielle la plus récente date de 2016. 

Par ailleurs, il n’existe pas de liste des médicaments qui 

ont été évalués par le NIOSH et qui sont considérés comme 

« non dangereux ». Le NIOSH a récemment publié sa dé-

marche d’évaluation3. Ce document four-

nit des détails sur les critères utilisés pour 

déterminer si un médicament ren contre 

la définition de « dangereux ». 

Les travailleurs de la santé sont exposés aux médicaments dits « dangereux », no

tam ment en touchant des surfaces ou des équipements contaminés. Chaque établis

sement de santé doit tenir à jour une liste locale de médicaments dangereux. Cette 

responsabilité est complexifiée par le fait que les listes de référence sont souvent in 

complètes. Un comité d’experts multidisciplinaire québécois a été mandaté pour 

créer une liste de médicaments dangereux pour les établissements de santé du Québec. 

Depuis décembre 2023, cette liste est hébergée sur le site Web de l’ASSTSAS1. 
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Ce guide de prévention propose aux établissements de 
santé un ensemble de recommandations pour le travail 
sécuritaire avec les médicaments dangereux.

Il traite des pratiques pouvant représenter un risque 
d’exposition pour le personnel travaillant de près ou 
de loin avec ces médicaments.

Il vise à assister les instances responsables de 
l’élaboration et de la mise en place de mesures 
préventives et de procédures sécuritaires.
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Au Canada, le statut de médicament dangereux n’existe 

pas dans la Loi sur les aliments et drogues ni dans sa ré-

glementation. Ainsi, le fabricant n’est pas tenu d’indiquer 

la mention « médicament dangereux » ni le groupe décou-

lant de la nomenclature du NIOSH. Il revient à chaque éta-

lissement de procéder à cette analyse et d’établir une liste 

locale. Des initiatives similaires à celle du Québec ont été 

mises en place dans d’autres provinces, comme l’Alberta 

et la Colombie-Britannique4-5.

Démarche d’élaboration de la liste
La création de listes locales de médicaments dangereux 

a été identifiée comme un enjeu prioritaire par la commu-

nauté de pratique pour la manipulation sécuritaire des mé-

di caments dangereux au Québec. Un sous-comité a été créé 

pour répondre à ce besoin en septembre 2021. Ce groupe 

multidisciplinaire d’experts a développé une expertise et 

une démarche d’évaluation structurée. La démarche est 

basée sur les critères établis par le NIOSH3. Seuls les mé-

dicaments qui n’ont pas été évalués par le NIOSH sont ana-

lysés par le sous-comité. 

Le formulaire utilisé permet d’identifier le médicament 

à évaluer, sa classification (par le NIOSH ou d’autres orga-

nismes) et les données sur la dangerosité potentielle de la 

molécule (cancérogénicité, génotoxicité, toxicité du déve-

loppement, etc.). Une décision quant à la classification est 

ensuite prise par consensus. Dans le doute, le principe de 

précaution est utilisé. 

Utilisation de la liste
La liste constitue un outil de référence pour que les éta-

blissements du réseau de la santé et des services 

so  ciaux créent leur liste locale de médica-

ments dangereux et qu’ils déterminent 

leurs mesures de manipulation sécu-

ritaire en vigueur. En date du 9 no-

vembre 2023, la liste contient 699 

médicaments (Fig. 1). Ils sont clas-

sés en trois groupes selon le guide 

de prévention de l’ASSTSAS, Ma

nipulation sécuritaire des médi

caments dangereux, dont 106 du 

groupe « G1 », 61 du groupe « G2 » 

et 97 du groupe « G3 ». 

Toujours en cours
Le partage d’une liste adaptée au Québec et contenant 

des molécules récentes permettra un gain de temps pour les 

établissements de santé. Les travaux se poursuivent pour 

éva luer tous les médicaments ciblés par la communauté de 

pratique, pour recenser les nouveaux médicaments com-

mercialisés et pour réaliser des mises à jour. Le statut ac-

cordé à un médicament par le sous-comité pourrait évoluer 

dans le temps. Ainsi, il est prudent de consulter la version 

en ligne lors d’une mise à jour de vos pratiques locales, 

plutôt qu’une copie de la version téléchargée auparavant. 

Et rappelez-vous, une analyse de risques locale demeure 

nécessaire pour déterminer vos pratiques de manipulation 

sécuritaire ! K
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Au Canada, le statut de médicament dange-
reux n’existe pas dans la Loi sur les aliments
et drogues ni dans sa réglementation.
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